
• ORGANISATION DE LA FORMATION 
La formation d’une durée de 2 ans, comprend 1860
heures d’enseignement (dont 60 heures de remise
à niveau) et au minimum 12 sem. de stage. 
Les enseignements en centre sont composés de
cours, de travaux pratiques et travaux dirigés, de
sorties “terrain”, de visites d’entreprise et de 
rencontres de professionnels du secteur de l’eau et
de l’environnement.

• OBTENTION DU DIPLÔME
Le BTSA Gestion et Maîtrise de l’eau est attribué :
- pour 50 % à partir des résultats obtenus lors 
du contrôle certificatif en cours de formation,
- pour 50 % à l’issue d’un examen terminal 
national comprenant une épreuve d’expression 
française et culture socio-économique (Ecrit), 
la soutenance du rapport de stage (Ecrit + Oral) 
et une épreuve scientifique et technique (écrit).

�Formation initiale

BTSA GESTION ET MAITRISE DE L’EAU, SPÉCIALITÉ GESTION DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT (GSEA)

BTSA GESTION ET MAITRISE DE L’EAU 

SPÉCIALITÉ GESTION DES SERVICES D’EAU 
ET D’ASSAINISSEMENT (GSEA)
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PROGRAMME / horaire total 

CoursModules communs à tous les BTSA

20

60
90
50
100

TP-TD

50
50
60
90
40

D1.1 Mathématiques appliquées - Statistiques
D1.2 Informatique
D2.1 Langue vivante (anglais ou allemand)
D2.2 Techniques d’expression, de communication, d’animation et de documentation
D3.1 Sciences économiques, sociales et juridiques

Education physique et sportive

Option GEMEAU

70

75
110

20

40

75
140

40

D3.2 Gestion de l’eau dans l’environnement : acteurs, droit 
et fonctionnement de l’entreprise

D4.1 L’eau : propriétés, ressource, qualité
D4.2 Les systèmes hydrauliques : connaissances scientifiques 

et technologiques
D4.3 Positionnement d’un aménagement hydraulique

Spécialité GSEA

55
50
10
25

45
50
40
25

D4.61 Exploitation d’un service d’eau potable
D4.62 Exploitation des systèmes d’assainissement
D4.63 Contrôle de la qualité des eaux
D4.64 Gestion économique et commerciale

120
200

Modules d’initiative locale
Activités pluridisciplinaires

855 945TOTAL

60Remise à niveau

12 à 16 sem.Stage en entreprise
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Contenus définis
par l’ENIL

Niveau 3

Publics et conditions générales d’admission
• Être titulaire de l’un des diplômes suivants : Bac S, BTA, DAEU (option B), Bac technologique : STAV,
STL, STI, Bac professionnel : Agroéquipements, maintenance des systèmes mécaniques automatisés…
• L’accès au BTSA est également ouvert aux candidats ayant accompli la scolarité complète conduisant
à l’un des diplômes ci-dessus après avis favorable de la commission d’admission de l’établissement.

Métiers préparés
Technicien de service des eaux et d’assainissement, technicien conseil en 
aménagement hydraulique, technicien en bureau d’études, technico-commercial.

Poursuites d’études
BTSA Gestion et Maîtrise de l’eau (autres spécialités), Certificats de spécialisation (qualité, 
automatisation, ...), Licences professionnelles, Licences LMD, Ecoles d’Ingénieur ou Vétérinaires
(Concours C).

Inscription et admission
Les inscriptions se font sur le site www.admission-postbac.fr entre le 20 janvier 
et le 20 mars. Nous contacter pour toute demande d’information.

Renseignements et lieu de formation

Etudiant

Oui

Possible à l’ENIL

Ministère de l’Agriculture

III – BTS/DUT

2 ans

Septembre

Au minimum 12 semaines

Contrôle certificatif 
en cours de formation (50%) 
+ Examen terminal (50%)

ENIL Mamirolle

Statut durant
la formation 

Frais de scolarité

Hébergement/ 
Restauration

Bourses d’études

Niveau de formation

Durée de la formation

Début de la formation

Stage en entreprise

Obtention du diplôme

Lieu de formation

A RETENIR

25620 Mamirolle
Tél. 03 81 55 92 00
Fax 03 81 55 92 17
enil.mamirolle@educagri.fr
www.enil.fr


